
OMPTE Épargne Temps (CET)
L’épargne sur votre compte épargne temps (CET) est plafonnée :
- 10 jours maximum par an, dont 5 jours de congés annuels maximum (soit la 5e
semaine),
- 12 jours par an pour les salariés d’au moins 50 ans, dont 5 jours de congés
annuels (idem),
- 20 jours, dont 5 jours de congés annuels (idem) pour les salariés, quel que soit
leur âge, qui ont été absents pour maladie, accident ou maternité au moins 4 mois au
cours de l’année.
Le plafond d’épargne est de 65 jours (100 jours à partir de 50 ans).

MINI-DICO 2026
DES AVANTAGES SOCIAUX

C H E Z  L C L
LE SNB/CFE-CGC VOUS AIDE À Y VOIR PLUS CLAIR

Vous souhaitez avoir plus d’infos ?
Flashez le code

OMPTE Personnel de Formation (CPF)
Ce dispositif de droit à la formation s’adresse à toute personne, salariée ou
demandeur d’emploi, dès son entrée sur le marché du travail et jusqu’à son départ
en retraite. Le CPF est alimenté à hauteur de 500 € par an, avec un plafond de
5000 €, pour les salariés travaillant au moins à mi-temps. Si vous envisagez de
suivre une formation, financée en partie ou en totalité par votre CPF, sur votre
temps personnel, vous pouvez vous engager en totale autonomie, sans en
informer LCL, via l’application « Mon Compte Formation ».



Ancienneté supérieure 
à 1 an

Ancienneté inférieure 
à 1 an

Motif de l’absence
Nombre de jours 

d’absence rémunérés
Nombre de jours 

d’absence rémunérés
Nombre de jours 

d’absence sans solde
Mariage/PACS ou remariage du salarié 5 4 1
Mariage/PACS des descendants du salarié, du conjoint* 2 1 1
Naissance ou adoption d’un enfant 3 3 -
Décès du conjoint* 5 3 2
Décès du père ou de la mère du salarié ou de son conjoint* 3 3 -
Décès d’un enfant (de moins de 25 ans ou étant lui-même parent) ou d’une personne de moins de 25 ans  * 14 14 -
Décès d’un enfant (de plus de 25 ans) du salarié ou de son conjoint* 12 12 -
Décès des gendres et belles-filles du salarié ou de son conjoint* 5 - 5
Décès des autres descendants et ascendants** du salarié ou de son conjoint* 2 - 2
Décès des collatéraux (frères et sœurs uniquement) du salarié ou de son conjoint* 3 3 -
Décès des beaux-frères, belles sœurs du salarié ou de son conjoint* 2 - 2
Annonce de la survenue d’un handicap chez l’enfant du salarié ou de son conjoint* 5 5 -
Déménagement (au plus une fois par année civile, hors déménagement professionnel) 2 - 2

* à la charge effective et permanente du salarié ou de son conjoint (conjoint, concubin ou cosignataire d’un PACS - Pacte Civil de Solidarité) ; ** conjoint (conjoint, concubin ou cosignataire d’un PACS - Pacte Civil de Solidarité) ; *** Descendants et ascendants : En ligne directe, 
c’est-à-dire, les grands-parents, petits-enfants, arrière-grands-parents, etc. Les oncles, tantes, neveux et nièces ne sont pas concernés.

VÉNEMENT familial 
Certains événements de votre vie familiale ou personnelle vous donnent droit à des autorisations 
d’absences rémunérées et/ ou sans solde, en fonction de votre ancienneté chez LCL.

OOM salaires 
Découvrez où vous vous situez 
en termes de salaire dans la 
grille LCL. Pensez à l’utiliser lors 
de vos entretiens en fin d’année.
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				Régime Lundi / Vendredi						Régime Mardi / Samedi								Ancienneté supérieure à 1 an		Ancienneté inférieure à 1 an

				Lundi 1 janvier 2024		Jour de l'An				Samedi 30 mars 2024 		Pâques				Motif de l’absence		Nombre de jours d’absence rémunérés		Nombre de jours d’absence rémunérés		Nombre de jours d’absence sans solde

				lundi 1 avril 2024		Lundi de Pâques				mercredi 8 mai 2024		Victoire 1945				Mariage/PACS ou remariage du salarié		5		4		1

				mercredi 8 mai 2024		Victoire 1945				jeudi 9 mai 2024		Ascension				Mariage/PACS des descendants du salarié, du conjoint*		2		1		1

				jeudi 9 mai 2024		Ascension				jeudi 15 août 2024		Assomption				Naissance ou adoption d’un enfant		3		3		-

				lundi 20 mai 2024		Lundi de Pentecôte				vendredi 1 novembre 2024		Toussaint				Décès du conjoint*		5		3		2

				jeudi 15 août 2024		Assomption				Samedi 2 novembre 2024 						Décès du père ou de la mère du salarié ou de son conjoint*		3		3		-

				Vendredi 16 août 2024		Pont de l’Assomption				Mardi 24 décembre 2024 						Décès d’un enfant (de moins de 25 ans ou étant lui-même parent) ou d’une personne de moins de 25 ans  *		14		14		-

				vendredi 1 novembre 2024		Toussaint				mercredi 25 décembre 2024		Noël				Décès d’un enfant (de plus de 25 ans) du salarié ou de son conjoint*		12		12		-

				lundi 11 novembre 2024		Armistice 1918				1 jours RTT						Décès des gendres et belles-filles du salarié ou de son conjoint*		5		-		5

				mercredi 25 décembre 2024		Noël				1 jours RTT						Décès des autres descendants et ascendants** du salarié ou de son conjoint*		2		-		2

																Décès des collatéraux (frères et sœurs uniquement) du salarié ou de son conjoint*		3		3		-

																Décès des beaux-frères, belles sœurs du salarié ou de son conjoint*		2		-		2

																Annonce de la survenue d’un handicap chez l’enfant du salarié ou de son conjoint*		5		5		-

																Déménagement (au plus une fois par année civile, hors déménagement professionnel)		2		-		2

																*  à la charge effective et permanente du salarié ou de son conjoint (conjoint, concubin ou cosignataire d’un PACS - Pacte Civil de Solidarité).

																**  conjoint (conjoint, concubin ou cosignataire d’un PACS - Pacte Civil de Solidarité).

																*** Descendants et ascendants : En ligne directe, c’est-à-dire, les grands-parents, petits-enfants, arrière-grands-parents, etc. Les oncles, tantes, neveux et nièces ne sont pas concernés.
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